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  Article 46 
Composition de la Commission consultative sur l’économie 
cacaoyère mondiale 

1. La Commission consultative sur l’économie cacaoyère mondiale est composée 
d’experts de tous les secteurs de l’économie cacaoyère, à savoir:  

a) D’associations du négoce et de l’industrie; 

b) D’organisations nationales et régionales de producteurs de cacao, des 
secteurs public et privé; 

c) D’organisations nationales d’exportateurs de cacao et d’associations 
d’agriculteurs; 

d) D’instituts de recherche sur le cacao;  

e) D’autres associations ou institutions du secteur privé qui ont un intérêt dans 
l’économie cacaoyère. 

2. Ces experts agissent à titre personnel ou pour le compte de leurs associations 
respectives. 

3. La Commission est composée de huit experts originaires de pays exportateurs et de 
huit experts originaires de pays importateurs, tels que définis au paragraphe 1 du présent 
article. Ces experts sont désignés par le Conseil toutes les deux années cacaoyères. Les 
membres de la Commission peuvent désigner un ou plusieurs conseillers et suppléants, dont 
la nomination doit être approuvée par le Conseil. À la lumière de l’expérience de la 
Commission, le Conseil peut augmenter le nombre de membres de la Commission.  

4. Le Président de la Commission est choisi parmi ses membres. La présidence est 
assurée en alternance, pour une durée correspondant à deux années cacaoyères, par les pays 
exportateurs et par les pays importateurs. 

  Chapitre XVII − Dispositions finales 

  Article 53 
Dépositaire 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme 
dépositaire du présent Accord. 

  Article 54 
Signature 

Le présent Accord sera ouvert à la signature des parties à l’Accord international de 
2001 sur le cacao et des gouvernements invités à la Conférence des Nations Unies sur le 
cacao, 2010, au Siège de l’Organisation des Nations Unies, du 1er octobre 2010 au 
30 septembre 2012 inclus. Toutefois, le Conseil institué aux termes de l’Accord 
international de 2001 sur le cacao, ou le Conseil institué aux termes du présent Accord, 
pourra proroger une seule fois le délai pour la signature du présent Accord. Le Conseil 
donnera immédiatement notification de cette prorogation au dépositaire. 
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  Article 55 
Ratification, acceptation et approbation 

1. Le présent Accord est sujet à ratification, acceptation ou approbation par les 
gouvernements signataires conformément à leur procédure constitutionnelle. Les 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés auprès du 
dépositaire. 

2. Chaque Partie contractante indique au Secrétaire général, au moment du dépôt de 
son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation ou dès que possible après 
cette date, s’il est Membre exportateur ou Membre importateur. 

  Article 56 
Adhésion 

1. Le présent Accord est ouvert à l’adhésion du gouvernement de tout État habilité à le 
signer. 

2. Le Conseil détermine dans laquelle des annexes du présent Accord l’État qui adhère 
audit Accord est réputé figurer, s’il ne figure pas dans l’une de ces annexes. 

3. L’adhésion s’effectue par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du dépositaire. 

  Article 57 
Notification d’application à titre provisoire 

1. Un gouvernement signataire qui a l’intention de ratifier, d’accepter ou d’approuver 
le présent Accord ou un gouvernement qui a l’intention d’y adhérer, mais qui n’a pas 
encore pu déposer son instrument, peut à tout moment notifier au dépositaire que, 
conformément à sa procédure constitutionnelle et/ou à ses lois et règlements nationaux, il 
appliquera le présent Accord à titre provisoire soit quand celui-ci entrera en vigueur 
conformément à l’article 58 soit, s’il est déjà en vigueur, à une date spécifiée. Chaque 
gouvernement qui fait cette notification indique au Secrétaire général, au moment de la 
notification ou dès que possible, s’il sera Membre exportateur ou Membre importateur. 

2. Un gouvernement qui a notifié, conformément au paragraphe 1 du présent article, 
qu’il appliquera le présent Accord soit quand celui-ci entrera en vigueur soit à une date 
spécifiée est, dès lors, Membre à titre provisoire. Il reste Membre à titre provisoire jusqu’à 
la date de dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion. 

  Article 59 
Réserves 

Aucune des dispositions du présent Accord ne peut faire l’objet de réserves. 

  Article 60 
Retrait 

1. À tout moment après l’entrée en vigueur du présent Accord, tout Membre peut se 
retirer du présent Accord en notifiant son retrait par écrit au dépositaire. Le Membre 
informe immédiatement le Conseil de sa décision. 
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2. Le retrait prend effet quatre-vingt-dix jours après réception de la notification par le 
dépositaire. Si, par suite d’un retrait, le nombre de Membres est insuffisant pour que soient 
satisfaites les conditions prévues au paragraphe 1 de l’article 58 pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord, le Conseil se réunit en session extraordinaire pour examiner la situation et 
prendre les décisions appropriées. 

  Article 61 
Exclusion 

Si le Conseil conclut, suivant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 52, qu’un 
Membre enfreint les obligations que le présent Accord lui impose, et s’il détermine en outre 
que cette infraction entrave sérieusement le fonctionnement du présent Accord, il peut, par 
un vote spécial, exclure ce Membre de l’Organisation. Le Conseil notifie immédiatement 
cette exclusion au dépositaire. Quatre-vingt-dix jours après la date de la décision du 
Conseil, ledit Membre cesse d’être Membre de l’Organisation. 

  Article 62 
Liquidation des comptes en cas de retrait ou d’exclusion 

En cas de retrait ou d’exclusion d’un Membre, le Conseil procède à la liquidation 
des comptes de ce Membre. L’Organisation conserve les sommes déjà versées par ce 
Membre, qui est, d’autre part, tenu de lui régler toute somme qu’il lui doit à la date 
effective du retrait ou de l’exclusion. Toutefois, s’il s’agit d’une Partie contractante qui ne 
peut accepter un amendement et qui, de ce fait, cesse de participer au présent Accord en 
vertu du paragraphe 2 de l’article 64, le Conseil peut liquider le compte de la manière qui 
lui semble équitable. 

  Article 64 
Amendements 

1. Le Conseil peut, par un vote spécial, recommander aux Parties contractantes un 
amendement au présent Accord. L’amendement prend effet cent jours après que le 
dépositaire a reçu des notifications d’acceptation de Parties contractantes qui représentent 
75 % au moins des Membres exportateurs détenant 85 % au moins des voix des Membres 
exportateurs, et de Parties contractantes qui représentent 75 % au moins des Membres 
importateurs détenant 85 % au moins des voix des Membres importateurs, ou à une date 
ultérieure que le Conseil peut, par un vote spécial, avoir fixée. Le Conseil peut fixer un 
délai avant l’expiration duquel les Parties contractantes doivent notifier au dépositaire 
qu’elles acceptent l’amendement, et si l’amendement n’est pas entré en vigueur à 
l’expiration de ce délai, il est réputé retiré. 

2. Tout Membre au nom duquel il n’a pas été fait de notification d’acceptation d’un 
amendement à la date où celui-ci entre en vigueur cesse, à cette date, de participer au 
présent Accord, à moins que le Conseil ne décide de prolonger la période fixée pour 
recevoir l’acceptation dudit Membre afin de lui permettre de mener à terme ses procédures 
internes. Ce Membre n’est pas lié par l’amendement jusqu’à ce qu’il ait notifié son 
acceptation dudit amendement. 

3. Dès l’adoption d’une recommandation d’amendement, le Conseil adresse au 
dépositaire copie de l’amendement. Le Conseil donne au dépositaire les renseignements 
nécessaires pour déterminer si le nombre des notifications d’acceptation reçues est suffisant 
pour que l’amendement prenne effet. 



TD/COCOA.10/L.2/Add.2 

GE.10-51039 5 

  Chapitre XVIII − Dispositions supplémentaires et transitoires 

  Article 65 
Fonds de réserve spécial 

1. Un Fonds de réserve spécial est institué, qui servira uniquement à couvrir les 
dépenses de liquidation de l’Organisation qui pourraient être nécessaires. Le Conseil décide 
de la façon dont les intérêts perçus sur ce Fonds seront utilisés. 

2. Le montant du Fonds de réserve spécial, fixé par le Conseil aux termes de l’Accord 
international de 1993 sur le cacao, sera transféré au présent Accord en vertu du 
paragraphe 1. 

3. Un Membre qui n’a pas adhéré aux Accords internationaux de 1993 et de 2001 sur le 
cacao et qui adhère au présent Accord doit apporter une contribution au Fonds de réserve 
spécial. La contribution de ce Membre est fixée par le Conseil en fonction du nombre de 
voix que celui-ci détient. 

  Article 66 
Autres dispositions supplémentaires et transitoires 

1. Il est considéré que le présent Accord remplace l’Accord international de 2001 sur le 
cacao. 

2. Toutes les dispositions prises en vertu de l’Accord international de 2001 sur le 
cacao, soit par l’Organisation ou par l’un de ses organes, soit en leur nom, qui sont en 
vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, et dont il n’est pas précisé que 
l’effet expire à cette date, restent applicables à moins qu’elles ne soient modifiées par les 
dispositions du présent Accord. 

FAIT à Genève le vingt-cinq juin deux mille dix, les textes du présent Accord en 
anglais, en arabe, en chinois, en espagnol, en français et en russe faisant également foi. 

    


